
Changements importants 

Aide au déplacement pour le service exté-
rieur pendant les vacances 

L'employé a la possibilité de demander, en vertu de 
la DSE 50.04, un remboursement pour lequel tous 
les reçus sont exigés et qui s'applique seulement aux 
frais de transport réels admissibles, ou une allocation 
de voyage pour congé de service à l'extérieur n'ay-
ant pas à être justifiée : 

DSE de 1989 

dans les situations qui rendent la vie plus pénible à 
la mission que ce ne serait le cas au Canada. 

DSE 50 — Aide au déplacement pour le 
service à l'extérieur 

Prévoit une aide pour permettre à l'employé et aux 
personnes à sa charge de visiter le Canada pendant 
une affectation à une mission et (ou) à la fin de cette 
affectation. L'employé peut choisir un autre endroit 
sous réserve des limites pécuniaires prescrites. 

— correspondant à 90 % du prix du billet d'avion 
à plein tarif (Y) en classe économique pour les 
missions pour lesquelles une escale serait autori-
sée aux fins des voyages de réinstallation; et 

— correspondant à 80 % du prix du billet d'avion 
à plein tarif (Y) en classe économique pour les 
missions pour lesquelles une escale ne serait pas 
autorisée; 

— sauf que, s'il n'y a pas de plein tarif (Y) en 
classe économique, c'est 100 % du tarif spécial 
(Y2) en classe économique qui s'appliquera. 

Le congé annuel est un avantage auquel l'employé a 
droit et doit être autorisé en même temps qu'est 
approuvée l'assistance au voyage pour congé de 
service à l'extérieur. 

L'allocation de voyage pour congé de service à 
l'extérieur est offerte à titre expérimental pour la 
durée de l'application des présentes directives; elle 
peut être assortie de l'exigence d'une preuve, jugée 
satisfaisante par l'administrateur général, que le 
voyage a effectivement été fait. 

Les frais qui peuvent être autorisés en vertu de la 
DSE 50.06 sont les moindres des frais d'expédition 
par avion ou des frais d'excédent de bagage accom-
pagné, déterminés par l'administrateur général en 
fonction du poids des effets que l'employé a eu le 
droit d'expédier d'Ottawa à la mission. 

DSE 51 — Réunion de famille 

Afin de réduire au minimum les effets de la sépa-
ration, l'employeur pourvoit aux frais de déplacement 
pour réunion de famille et aux frais des appels 
téléphoniques. 
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partir du 1°' septembre 1993, le nombre des 
déplacements pour réunion de famille passe de deux 
à trois dans le cas où l'étudiant fréquente un établis-
sement d'études secondaires au Canada ou une 
école primaire ou secondaire à l'extérieur du Canada 
où les écoles à la mission ne sont pas compatibles. 

La présente directive ayant pour but de faciliter les 
réunions de famille, les visites de moins d'une 
semaine doivent être signalées au Secrétariat du 
Conseil du Trésor. 

Au moment de faire des réservations, il faut choisir 
le tarif aérien le plus économique, compte tenu de 
l'itinéraire établi. 

Er 3 


